G eorges - Vanier

RESOLUTION 3 - 2025.11.06

Considérant: Que le budget du fonds 4 représente une somme importante
cumulée de diverses fagons depuis plusieurs années sans but précis (142 3899%);

Considérant: Que le CSSDM ne nous permet pas de défrayer des colts pour du
matériel capitalisable (MAOQ);

ILest résolu: Que le Conseil d’établissement de 'école Georges-Vanier accepte
d'utiliser la disponibilité au fonds 4 afin de défrayer les colits reliés a l'achat de
trois tapis de sport pour une activité parascolaire qui s'élevera a plus de 869.85%
(plus taxes et plus frais de livraison qui sont inconnus...)

Proposé par : Guylaine Cool, direction
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